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Relatif à l’amend. PVS à l’art. 40bbis (nouveau), al. 1 
 
Loi portant modification de la LCdir 

Article 2 (nouveau)   Le décret fixant les coefficients de l'impôt cantonal direct et de l'impôt communal direct 
dus par les personnes physiques du 2 décembre 2013 est modifié comme suit : 

Article premier 
3Pour l’année 2017, le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes physiques est fixé à 124% 
de l'impôt de base selon les articles 3 et 53 LCdir. 
4Pour les années 2018 et 2019 suivantes jusqu’à l’entrée en vigueur de la modification relative au volet des 
charges de la loi sur la péréquation financière intercommunale (LPFI), le coefficient de l'impôt cantonal direct 
dû par les personnes physiques est fixé à 125% de l'impôt de base selon les articles 3 et 53 LCdir. 
5(nouveau) Pour l’année 2020 et suivantes, le coefficient de l'impôt cantonal direct dû par les personnes 
physiques est fixé à 120% de l'impôt de base selon les articles 3 et 53 LCdir. 

Les articles 2, 3 et 4 du projet du Conseil d’État deviennent les articles 3, 4 et 5. 
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